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Ordonnance n° 2021-658 du 26 mai 2021 renforçant la formation de certains agents 

publics afin de favoriser leur évolution professionnelle 
 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre de la transformation et de la fonction publiques, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu le code du travail ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique, notamment son 
article 59 ; 
Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, 
notamment son article 14 ; 
Vu l'avis du Conseil commun de la fonction publique en date du 6 mai 2021 ; 
Vu l'avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du 6 mai 2021 ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 
 

Ordonne : 

Article 1 

Après l'article 22 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, il est inséré un article 22 qui es ainsi rédigé : 
 
« Art. 22 quinquies.-En vue de favoriser son évolution professionnelle, le fonctionnaire qui appartient à un 
corps ou à un cadre d'emplois de catégorie C et qui n'a pas atteint un niveau de formation sanctionné par 
un diplôme ou titre professionnel correspondant à un niveau prévu par voie réglementaire, le 
fonctionnaire appartenant à l'une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article 
L. 5212-13 du code du travail ainsi que le fonctionnaire pour lequel il est constaté, après avis du médecin 
du travail compétent, qu'il est particulièrement exposé, compte tenu de sa situation professionnelle 
individuelle, à un risque d'usure professionnelle : 
« 1° Dispose d'un accès prioritaire à des actions de formation et à l'accompagnement personnalisé 
prévus à l'article 22 de la présente loi ; 
« 2° Bénéficie, lorsque lui est accordé un congé de formation professionnelle, d'une majoration de la 
durée de ce congé et de la rémunération qui lui est attachée ; 
« 3° Peut bénéficier, lorsqu'il sollicite un congé pour validation des acquis de l'expérience ou un congé 
pour bilan de compétences, de conditions d'accès et d'une durée de congé adaptés ; 
« 4° Peut bénéficier, en cas de nécessité d'exercer un nouveau métier constatée d'un commun accord 
avec l'administration, la collectivité ou l'établissement qui l'emploie, d'un congé de transition 
professionnelle d'une durée maximale d'un an lui permettant de suivre les actions de formation longue 
nécessaires à l'exercice d'un nouveau métier auprès d'une des administrations, collectivités et 
établissements publics mentionnés à l'article 2 ou dans le secteur privé. 
« Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article. » 
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Article 2 

 
Au II de l'article 32 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, après les mots : « l'article 22 quater, » sont 
insérés les mots : « l'article 22 quinquets, ». 

Article 3 

 
Les dispositions de la présente ordonnance sont applicables aux agents affiliés au régime des 
pensions des ouvriers des établissements industriels de l'Etat, selon des modalités fixées par décret 
en Conseil d'Etat. 

Article 4 

 
Le Premier ministre, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 
territoriales, le ministre des solidarités et de la santé et la ministre de la transformation et de la 
fonction publiques sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente 
ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République française. 

 
 
 

Fait le 26 mai 2021. 
 
 
 
 
 
 

 

 


